
BIaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0

Marne de Blaye (33390)

L'an deux mrlte vrngt-trois [e 21 mars, [e Conseil Municipal de [a Commune de Blaye étant
assembté en session ordinaire, salte du conseil municipat, après convocation légale en
date du 15 mars 2023. sous [â plésidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU. Mme MERCHADOU. M

SABOURAUD . M. SERAFFON. Adjoints. Mme HIMPENS, Mme GRANGEON' M CASTETS.

M. DURANT. Mme THEUIL. M. CARDOSO, Mme HOLGADO, M. EYMAS' Mme SENTIER, M

MOINEI. Mme SANCHEZ, M. JOUBE, Conseitters Munlcipaux.

Eteient excusés et représentés per pouvoir:
Mme DUBOURG à M. BALDES, Mme PAIN-GOIOSSO à M CARREAU' Mme BAYLE à

Mme SARRAUTE, MME BAUDERE à M, BROSSARD, M. RENAUD à MME SENTIER

Etaient êxcusés:
M. ELIAS, Mme LUCKHAUS

conformément à l'articte L - 21 -15 du Code Général des collectivités Territoriales. M

EYMAS est élu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents

Conseillerc en exercice : Z
Conseillers présents : 20
Conseitlers votants : 25

13 - TR^vAUx DE coNFoRTEMENT DE LÂ FAtAlsE ET DEs REMPARTs DE LA CIADELLE

SURPLoMBANT tA GIRONDE- AP/CP : MootRcartoN

Le Conseil Municipa[ détibère à l'unanimité

Conformément au Code Général des Cotlectivités Territoriates et en particutieT l'articte L

2311-3, te conseil municipat, par détibération du 5 juittet 2016, a mis en ptace une

procédure d'Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement pour [a réatisatlon de

travaux de confortement de la fataise et des remparts de [a Citadetle surptombant [a

Gironde.

Une Autorisation de Programme constitue ta timite supérieure des dépenses qui peuvent

être engagées pour te financement des investissements.

ll s'avère nécessaire de modifier cette autorisatlon de programme'

Montant de
l'Autorisation de

Programme
Montant des Crédits de Paiements

Prestations Total 2016 2077 2078

Travaux 2547708,29 0,00 54 600,00 0,00

Prestations lnte[tectueltes
Maîtrise d'æuvre - CSPS 262 559,33 0,00 64774,08 8 359,21

Autres (pubticité, atéa -
révisions,...) 2 916,00 1188.00 0,00 7728,OO

TotaI 2 813 183,62 1188,00 119 374,08 10 087,4



Montant des Crédits de Paiements

2019 2020 20?1 2022 2023

848 696,99 3n 972,67 480 998,97 785 439,66 0,00

62256.84 14 637,16 58 842,05 52 189,99 1 500,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

910 953,83 392 609,83 539 841,02 837 629,65 1s00,00

l[ est donc proposé au conseil municipal d'adopter [a nouvelle répartition des crédits de
paiement de cette autorisation de programme.

La commission n.6 (Finances / Ressources Humaines) s',est réunie [e 13 mars 2023 et a

émis un avis favorabte.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mols et an susdits :

nte délibérahon peut faire lbbjet d'un recours pour excès de pouvoir devant Ie Tribunal Administratlf de

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa récepti présentant de IEtat
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